
Ce travail questionne la capacité de la loi fédérale contre la concurrence déloyale à 
appréhender différentes pratiques des opérateurs de plateformes numériques (places 
de marché en ligne, moteurs de recherche, portails de comparaison, plateformes d’avis) 
en matière de classements et d’avis, à la lumière des droits européen et allemand.
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